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Le retrait, l’exclusion et la suspension d’un État membre du Conseil de l’Europe

Le retrait de l’organisation est prévu à l’article 7 du Statut, qui établit que tout membre du Conseil de 
l'Europe peut s'en retirer en notifiant sa décision au Secrétaire général. 

Les articles 8 et 9 ont trait aux procédures d’exclusion et de suspension.

Tout membre du Conseil de l'Europe qui enfreint gravement les dispositions de l'article 3 peut être suspendu 
de son droit de représentation et invité par le Comité des ministres à se retirer de l’organisation. Si l’État 
n'accepte pas l’invitation, le Comité peut décider qu’il a cessé d'appartenir au Conseil à compter de la date 
qu’il fixe.

Dans le cas d’un État qui n’exécute pas ses obligations financières, le Comité des ministres peut suspendre 
son droit de représentation au Comité et à l'Assemblée, aussi longtemps qu'il n'y satisfait pas.

Plusieurs États ont subi une procédure de suspension à l’Assemblée:

- La Grèce, suite à l’établissement de la dictature militaire des colonels en 1967. Néanmoins, la Grèce se 
retire de l’organisation en 1969 avant le vote de suspension du Comité des ministres et la procédure 
n’aboutit pas. Le pays rejoint l’organisation en 1974 après la chute du régime.
- La Turquie, suite au coup d’État militaire de 1980. En 1984 elle récupère son droit de vote à l’Assemblée 
après les élections démocratiques.
- La Russie est suspendue à l’Assemblée de 2000 à 2001 à cause de sa politique en Tchétchénie.


